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 Caractérisation technique du service 

 Présentation du territoire desservi 

 Nom de la collectivité : CA Grand Périgueux (Régie) (Communauté d'agglomération) 

 Communes desservies : AGONAC, ANTONNE-ET-TRIGONANT, BASSILLAC ET AUBEROCHE (BLIS 

ET BORN), CHANCELADE (LES ANDRIVAUX et BEAURONNE), CHATEAU L’EVEQUE (BOURG et 

PREYSSAC), CORNILLE, ESCOIRE, LA CHAPELLE GONAGUET, LA DOUZE (BOURG et VERSANNES), 

MANZAC SUR VERN, MENSIGNAC, RAZAC-SUR-L'ISLE, ST MICHEL DE VILLADEIX, SAINT PIERRE DE 

CHIGNAC, SANHILAC (MARSANEIX), SARLIAC-SUR-L'ISLE, SAVIGNAC-LES-ÉGLISES, SORGES ET 

LIGUEUX EN PÉRIGORD, VAL DE LOUYRE ET CAUDEAU (CENDRIEUX, SAINTE ALVERE, ST LAURENT 

DES BATONS), VERGT. 

Entité de gestion Mode de gestion Les missions 

CA Grand Périgueux (Régie) Régie à autonomie financière Toutes 

 

 Cadre contractuel 

 Les contrats 

Nom du contrat Nom du signataire Type de contrat Date de début Date de fin 

Régie CAGP - Régie - - 

 Les avenants 

 Prestations assurées dans le cadre du service 

La répartition des missions entre la collectivité et son exploitant sont les suivantes : 

Partie Tâche Commentaire 

Collectivité Entretien  

Collectivité Gestion des abonnés  

Collectivité Gestion du service  

Collectivité Mise en service  

Collectivité Prestations particulières - traitement des boues  

Collectivité Renouvellement  
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 Nombre d’abonnés et population desservie 

En 2023, le service public d’assainissement collectif a desservi 4 500 abonnés représentant une population 
de 14 000 habitants (1) (soit 3,11 habitants/abonné). 

 

Nombre total d’abonnés en 2022 4 578 abonnés 

Nombre total d’abonnés en 2023 4 500 abonnés 

Variation en % -1,70 % 

 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 35,51 
abonnés/km pour l’année 2023.  

 

 

 

 

1 Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée dans une zone où il 

existe à proximité une antenne du réseau public d’assainissement collectif sur laquelle elle est ou peut être raccordée. 

2019 2020 2021 2022 2023

Nombre d'abonnés 4676 4012 4400 4578 4500
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 Volumes facturés 

 
Volumes facturés en 2022 

(m3) 
Volumes facturés en 2023 

(m3) Variation en % 

Abonnés domestiques 

(12) 
498 194 - - 

Abonnés non 

domestiques 
- - - 

Total des volumes 

facturés aux abonnés (sur 

365 j) 

498 194 0 - 

 

 

 

 

 Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 

Sans objet) 

 
2 Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine domestique 

en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

2019 2021 2022

Volumes facturés 353528 647208 498194
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 Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou 
transfert 

Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué (hors 
branchements) de :  

 113,62 km de réseau séparatif d'eaux usées,  
 13,09 km de réseau de refoulement 

Soit un linéaire de collecte total de 126,71 km (124,09 km en 2022) et – 4 500 branchements. 

 

Détail et répartition des linéaires et des abonnés par système d’assainissement 

 

 

 

Séparati f 8601 ml 8331 ml 270 ml 303 1

/ / /

Séparati f 6536 ml 5720 ml 816 ml 140 1

Séparati f 933 ml 777 ml 156 ml 22 1

Séparati f 2067 ml 2067 ml 0 ml 29 0

Séparati f 1078 ml 680 ml 398 ml 32 2

Séparati f 107 ml 107 ml 0 ml 8 0

Séparati f 15971 ml 15476 ml 495 ml 504 1

Séparati f 960 ml 603 ml 357 ml 31 1

Séparati f 236 ml 236 ml 0 ml 11 0

Séparati f 2132 ml 1258 ml 874 ml 72 1

Séparati f 2616 ml 2421 ml 195 ml 64 1

Séparati f 3455 ml 3455 ml 0 ml 86 0

Séparati f 1190 ml 969 ml 221 ml 36 1

Séparati f 3458 ml 3261 ml 197 ml 109 1

Séparati f 15039 ml 11788 ml 3251 ml 233 4

Séparati f 11755 ml 10018 ml 1737 ml 1112 2

Séparati f 669 ml 669 ml

Séparati f 705 ml 415 ml 18 1

Séparati f 4155 ml 4155 ml 0 ml 139 0

Séparati f 3628 ml 3160 ml 468 ml 83 1

Séparati f 6668 ml 6561 ml 107 ml 278 0

Séparati f 4821 ml 4519 ml 302 ml 221 1

Séparati f 4640 ml 3687 ml 953 ml 3

Séparati f 1326 ml 798 ml 528 ml 1

Séparati f 2282 ml 1965 ml 317 ml 68 1

Séparati f 8879 ml 7809 ml 1070 ml ? 2

Séparati f 511 ml 511 ml 22 0

Séparati f 12591 ml 12205 ml 386 ml 662 1

Séparati f 1

TOTAL 127009 ml 113621 ml 13098 ml 4400 ml 29

Bass i l lac et Auberoche (Le Change)

Antonne / Sarl iac (Laurière + le  Buis)

Bass i l lac et Auberoche (Bl i s  et born)

Chancelade (les  Andrivaux)

Manzac sur Vern

La  Chapel le Gonaguet

Agonac

Chancelade (Beauronne)

Linéaire 
refoulement

Poste de 
relevage

Escoire

La  Douze (Les  Vers annes)

Systemes assainissement Type de 
réseau

Linéaire totale
(grav+refoul)

abonnés

Collecte

Linéaire 
gravitaire 

col lecte

Sarl iac sur l 'Is le

Sorges  et Ligueux en Perigord

Val  de Louyre et Caudeau

Savignac les  Egl i ses

Vergt

157

Annes se et Beaul ieu

Antonne et Trigonnant

Sani lhac (Marsaneix)

Sai nt Pierre de Chignac

Mens ignac

Razac sur l 'Is le

Sai nt Michel  de Vi l ladeix

Sai nt Mayme de Pereyrol

Base de lois i rs  NEUFONTS

La  Douze (Bourg)

Corni l le (les  Pi les)

Château l 'Evêque (Bourg)

Château l 'Evêque (Preys sac)
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Entretien des réseaux – Hydrocurages réalisés 

 

 

 

 Le patrimoine du service 

 Exercice 2022 Exercice 2023 

Nombre de postes de relèvement 28 29 

 

 

 

 

 

 

8331 ml 1 070 12,8 5390 ml 64,7 400 ml 4,8
14865 ml 1715 ml 11,5 3887 ml 26,1

5720 ml 3 940 68,9 2970 ml 51,9 3790 ml 66,3
462 ml 0 0 0 ml 0 0 ml 0
777 ml 0 0 0 ml 0 0 ml 0
680 ml 0 0 0 0 ml 0
107 ml 0 0 0 0 ml 0

15476 ml 2 475 16 3290 ml 21,3 1580 ml 10,2
603 ml 0 0 0 ml 0 600 ml 99,5

1258 ml 0 0 0 ml 0 0 ml 0
2421 ml 1 050 43,4 2000 ml 82,6 2200 ml 90,9
3455 ml 1710 49,5 800 ml 23,2 3200 ml 92,6

969 ml 925 95,5 330 ml 34,1 330 ml 34,1
3261 ml 1875 57,5 1700 ml 52,1 60 ml 1,8

11788 ml 2 960 25,1 2410 ml 20,4 5910 ml 50,1
10018 ml 1530 ml 15,3 2200 ml 22

669 ml 0 ml 0
415 ml 173 41,7 0 ml 0 0 ml 0

4155 ml 1610 38,7 1420 ml 34,2 1720 ml 41,4
3245 ml 0 0 375 ml 11,6 850 ml 26,2
6561 ml 2 875 43,8 3820 ml 58,2 710 ml 10,8
4519 ml 2 250 49,8 1280 ml 28,3 3480 ml 77
3687 ml 1 650 44,8 1020 ml 27,7 0 ml 0

798 ml 835 104,6 80 ml 10 160 ml 20,1
1965 ml 800 40,7 950 ml 48,3 1100 ml 56
7809 ml 1757 22,5 1800 ml 23,1 2550 ml 32,7

511 ml 0 0 0 0 ml 0
12205 ml 8050 66 3620 ml 29,7 3635 ml 29,8

2021

Linéaire 
réseau curé

% réseau 
curé

2022 2023

Linéaire 
réseau curé

% réseau 
curé

Systemes assainissement Linéaire 
gravitaire 

collecte

Laurière - l e Buis

Antonne et Trigonnant

 Laurière bourg

Collecte

Vergt

Sarl iac sur l 'Is le  (bourg)

Savi gnac les  Egl i ses

Sorges

Ligueux

Sai nt Michel  de Vi l l adeix

Sai nt Pierre de Chignac

Manzac s ur Vern

Mens ignac

Razac s ur l 'Is le

Sani lhac (Marsaneix)

Va l  de Louyre - Cendrieux

Va l  de Louyre - Sa int Alvère

Va l  de Louyre - Sa int Laurent des  Bâtons

Linéaire 
réseau curé

% réseau 
curé

Sai nt Mayme de pereyrol

La  Chapel le Gonaguet

La Douze (Bourg)

La  Douze (Les  Versannes)

Château l 'Evêque (Preyssac)

Escoire

Chancel ade (les  Andrivaux)

Chancel ade (Beauronne)

Château l 'Evêque (Bourg)

Agonac

Anness e et Beaul ieu
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 Ouvrages d’épuration des eaux usées 

Caractéristiques générales des stations : 

Station Code Sandre Filière de traitement 

Capacité 
nominale 
STEU en 
EH (1) 

Milieu récepteur du rejet 

Agonac 0524002V001 
Boue activée aération 
prolongée (très faible 

charge) 
950 

La Beauronne de 
chancelade (Eau douce 

de surface) 

Annesse et 
Beaulieu 

0524010V003 
Boue activée aération 
prolongée (très faible 

charge) 
1 300 

L'Isle (Eau douce de 
surface) 

Antonne et 
Trigonant 

0524011v002 
Boue activée aération 
prolongée (très faible 

charge) 
1 075 

L'Isle (Eau douce de 
surface) 

Blis-et-Born 0524044V001 Filtres Plantés  Infiltration (Sol) 

Cendrieux 0524092V001 Filtres Plantés 230 Infiltration (Sol) 

Chancelade - 
Andrivaux 

0524102V003 Filtres Plantés 75 Infiltration (Sol) 

Chancelade - 
Beauronne 

0524102V002 Fosse + Filtre à sable 20 
La Beauronne (Eau 
douce de surface) 

Château l’Evêque 
- Bourg 

0524115v001 
Boue activée aération 
prolongée (très faible 

charge) 
1 500 

Beauronne (Eau douce 
de surface) 

Château l’Evêque 
-Preyssac 

0524115v002 Filtres Plantés 100 
La Beauronne (Eau 
douce de surface) 

La Chapelle 
Gonaguet 

0524108v001 Filtre à sable 200 Infiltration (Sol) 

La Douze  – Bourg 0524156V001 Filtres Plantés 360 Infiltration (Sol) 

La Douze  – Les 
Versannes 

0524156V002 Filtres Plantés 101 Infiltration (Sol) 

Ligueux 0524239V002 filtre à sable 100 Infiltration (Sol) 

Manzac sur Vern 0524251V001 Filtres Plantés 450 
Le Vern (Eau douce de 

surface) 

Marsaneix 0524258V001 Filtres Plantés 250 Infiltration (Sol) 

Mensignac 0524266V002 
Boue activée aération 
prolongée (très faible 

charge) 
1 100 

L'Isle (Eau douce de 
surface) 
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Station Code Sandre Filière de traitement 

Capacité 
nominale 
STEU en 
EH (1) 

Milieu récepteur du rejet 

Razac sur l’Isle 0524350v002 
Boue activée aération 
prolongée (très faible 

charge) 
2 000 

L'Isle (Eau douce de 
surface) 

Saint Laurent des 
Bâtons 

- 
Réacteur biologique à 

membrane 
90 

le Verdançon (Eau 
douce de surface) 

Saint Michel de 
Villadeix 

0524468V001 Filtres Plantés 80 Infiltration (Sol) 

Saint Pierre de 
Chignac 

0524484v002 Filtres Plantés 400 Infiltration (Sol) 

Sainte Alvère 0524362V001 Boues activées 633 
ruisseau la louyre (Eau 

Douce de surface) 

Sarliac sur l'Isle 0524521v003 
Boue activée aération 
prolongée (très faible 

charge) 
1 000 

L'Isle (Eau douce de 
surface) 

Savignac les 
Eglises 

0524527v001 
Boue activée aération 
prolongée (très faible 

charge) 
700 

L'Isle (Eau douce de 
surface) 

Sorges 0524540V003 
Décanteur/digesteur + 

filtres à sable 
700 Infiltration (Sol) 

Vergt 0524571V004 Boues activées 1 600 
Le Vern (Eau douce de 

surface) 
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Sur les 5 stations ayant plus de 30 ans, 3 sont identifiées par le service avec de nombreux points de criticité :  

- Savignac (génie-civil vieillissant, 1 seule turbine d’aération pas de racleur de surface dans le clarificateur) 
- Vergt (1 seule turbine, surcharge hydraulique forte) 
- Ste Alvère (1 seule turbine, clarificateur non raclé) 
- Antonne (Génie civil et équipements vieillissants) 
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Fonctionnement des ouvrages –Charge hydraulique : 

 

 

 

 

 

En 2023, on remarque des charges hydrauliques bien supérieurs à ceux de 2022 

Aucune station en surcharge n’a été identifiée en 2023. 

 



11 
 

 

 

Après une baisse globale des volumes collecté en 2022 en raison de la sévérité de l’étiage, les volumes collectés en 
2023 sont en nette hausse du fait de la forte pluviométrie enregistrée en période hivernale. 

Des travaux de réhabilitation des réseaux de collecte sont en cours de réalisation om à l’étude et ce afin de limiter les 
entrées d’eaux parasites. 

 

Fonctionnement des ouvrages –Charge organique : 
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Performances épuratoires - Charges rejetées par les ouvrages : 

 

Station 
Rendements épuratoires (en %) 

Pollution organique MES Pollution azotée 

Agonac 97 98 86 

Annesse et Beaulieu 98 99 98 

Antonne et Trigonant 97 98 97 

Blis-et-Born    

Cendrieux 95 97 97 

Chancelade - Andrivaux    

Château l’Evêque - Bourg 97 99 97 

Château l’Evêque -Preyssac    

La Chapelle Gonaguet    

La Douze  – Bourg 88 99 79 

La Douze  – Les Versannes    

Ligueux    

Manzac sur Vern 96 99 98 

Marsaneix 95 97 96 

Mensignac 98 99 98 

Razac sur l’Isle 97 99 98 

Saint Laurent des Bâtons    

Saint Michel de Villadeix    

Saint Pierre de Chignac 96 98 98 

Sainte Alvère 97 98 98 

Sarliac sur l'Isle 98 98 98 

Savignac les Eglises 97 96 97 

Sorges    

Vergt 88 89 90 

 

Le taux de conformité des stations d’épuration en 2023 est de 100%. 
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 Boues et sous-produits de l’épuration (D203.0) 

Boues évacuées (en tonnes de Matières Sèches) Exercice 2022 en tMS Exercice 2023 en tMS 

Agonac  8,90 8,13 

Annesse et Beaulieu  16,29 18,56 

Antonne et Trigonant  13,90 15,30 

Blis-et-Born  0,00 0,00 

Cendrieux  0,00 0,00 

Chancelade - Andrivaux  0,00 0,00 

Chancelade - Beauronne  0,00 0,00 

Château l’Evêque - Bourg  12,70 15,05 

Château l’Evêque -Preyssac  0,00 0,00 

La Chapelle Gonaguet  0,00 1,17 

La Douze  – Bourg  0,00 0,00 

La Douze  – Les Versannes  0,00 0,00 

Ligueux  0,03 0,00 

Manzac sur Vern  0,00 0,00 

Marsaneix  0,00 0,00 

Mensignac  2,72 8,62 

Razac sur l’Isle  14,06 14,30 

Saint Laurent des Bâtons  0,00 0,00 

Saint Michel de Villadeix  0,00 0,00 

Saint Pierre de Chignac  0,00 0,00 

Sainte Alvère  0,00 0,00 

Sarliac sur l'Isle  8,10 10,32 

Sarliac sur l'Isle - Le Buis  0,00 0,00 

Savignac les Eglises  0,00 0,00 

Sorges  0,00 0,00 

Vergt  5,31 11,67 

 

 

Les boues produites sont évacuées en centre de compostage. 

A noter que les boues issues du traitement par filtres plantés de roseaux sont stockées sur les lits. 

 

 

 

 

 



14 
 

 

 

 

Sous-produits de l'épuration Sables (t) Graisses (m³) Refus de dégrillage (m³) 

Agonac  14,40 10,80 0,14 

Annesse et Beaulieu  - - 5,34 

Antonne et Trigonant  0,80 0,45 0,09 

Blis-et-Born  - - 0,21 

Château l’Evêque - Bourg  1,60 10,20 0,40 

Château l’Evêque -Preyssac  - - - 

Chancelade - Andrivaux  - - - 

Chancelade - Beauronne  - - - 

La Chapelle Gonaguet  - - - 

Mensignac  - - 0,75 

Razac sur l’Isle  - - 0,23 

La Douze  – Bourg  - - 0,56 

La Douze  – Les Versannes  - - - 

Marsaneix  - - 0,07 

Saint Pierre de Chignac  - - 0,15 

Sarliac sur l'Isle  - - 1,30 

Ligueux  - - - 

Sorges  - - 0,17 

Manzac sur Vern  - - 0,05 

Cendrieux  - - 0,09 

Saint Michel de Villadeix  - - - 

Saint Laurent des Bâtons  - - - 

Sainte Alvère  - - 1,45 

Savignac les Eglises  - 0,00 0,00 

Vergt  - - 2,20 
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 Tarification de l’assainissement et 
recettes du service 

 Modalités de tarification 

 Tarifs domestiques 

La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et 
peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 

L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et 
obligatoire pour les communes et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 

Tarif 1er janvier 2022 1er janvier 2023 

Frais d’accès au service 0 0 

Participation pour le Financement de l'Assainissement Collectif (PFAC) 
(1)  

0 
0 

Participation aux frais de branchement Branchement à la charge du 
demandeur 

(1) Cette participation correspond à l’ancienne Participation pour Raccordement à l’Egout (PRE) 

 

 

 Facture d’assainissement type  

Les tarifs applicables pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 m3 HT/an) sont :  

Facture type 1er janvier 2022 1er janvier 2023 

Part de la collectivité 

Voir tarif pour chaque commune 

Voir tarif pour chaque commune 

Conforme au lissage tarifaire décidé 
en 2023 

Part du délégataire 

Redevance de modernisation des 
réseaux de collecte 

Taux de TVA 

Montant de la TVA 

Total HT 

Total TTC 
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TARIFS 01/01/2022 par Commune 
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TARIFS 01/01/2023 par Commune 
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TARIFS 01/01/2024 par Commune 
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 Indicateurs de performance 

 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux (P202.2B) 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites 
ci-dessous et avec les conditions suivantes : 

 Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans 
de réseaux (partie A) sont acquis. 

 Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des 
réseaux (parties A + B) sont acquis. 
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  Nombre de points Points obtenus 

PARTIE A : PLAN DES RESEAUX (15 points) 

VP.250  
Existence d’un plan des réseaux de collecte et de transport des eaux usées mentionnant la localisation des ouvrages annexes (postes 
de relèvement ou de refoulement, déversoirs d’orage, ...), et s’ils existent, des points d’autosurveillance du fonctionnement des réseaux 
d’assainissement 

oui : 10 points 

non : 0 point 
10 

VP.251  
Définition d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux afin de prendre en compte les travaux réalisés depuis la 
dernière mise à jour (extension, réhabilitation ou renouvellement de réseaux), ainsi que les données acquises 
notamment en application de l’article R. 554-34 du code de l’environnement. La mise à jour est réalisée au moins 
chaque année 

oui : 5 points 

non : 0 point 
5 

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX (30 points) 
(rappel : les 15 points de la partie A doivent avoir été obtenus pour bénéficier de points supplémentaires) 

VP.252 

Existence d’un inventaire des réseaux identifiant les tronçons de réseaux avec mention du linéaire de la canalisation, de la catégorie 
de l’ouvrage définie en application de l’article R. 554-2 du code de l’environnement ainsi que de la précision des informations 
cartographiques définie en application du V de l’article R. 554-23 du même code (VP.252) et, pour au moins la moitié du linéaire total 
des réseaux, les informations sur les matériaux et les diamètres des canalisations de collecte et de transport des eaux usées (VP.253) La 
procédure de mise à jour du plan des réseaux est complétée en y intégrant la mise à jour de l’inventaire des réseaux (VP.254) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
5 

VP.253 

De 1 à 5 points (VP.253) : Lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des 
réseaux, un point supplémentaire est attribué chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le 
cinquième point est accordé lorsque les informations sur les matériaux et les diamètres sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire 
total des réseaux : 

 Matériaux et diamètres connus pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 1 point supplémentaire  
 Matériaux et diamètres connus pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 2 points supplémentaires  
 Matériaux et diamètres connus pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 3 points supplémentaires  
 Matériaux et diamètres connus pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 4 points supplémentaires 

 Matériaux et diamètres connus pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 5 points supplémentaires) 

1 à 5 points sous 
conditions  

0.6 

VP.255  

L’inventaire des réseaux mentionne pour chaque tronçon la date ou la période de pose des tronçons identifiés à partir 
du plan des réseaux, la moitié (50%) du linéaire total des réseaux étant renseigné. Lorsque les informations sur les dates 
ou périodes de pose sont rassemblées pour la moitié du linéaire total des réseaux, un point supplémentaire est attribué 
chaque fois que sont renseignés 10% supplémentaires du linéaire total, jusqu’à 90%. Le cinquième point est accordé 
lorsque les informations sur les dates ou périodes de pose sont rassemblées pour au moins 95% du linéaire total des 
réseaux  

 Dates ou périodes de pose connues pour moins de 50% du linéaire des réseaux : 0 point  
 Dates ou périodes de pose connues pour 50% à 59,9% du linéaire des réseaux : 10 points  
 Dates ou périodes de pose connues pour 60% à 69,9% du linéaire des réseaux : 11 points  
 Dates ou périodes de pose connues pour 70% à 79,9% du linéaire des réseaux : 12 points  
 Dates ou périodes de pose connues pour 80% à 89,9% du linéaire des réseaux : 13 points  
 Dates ou périodes de pose connues pour 90% à 94,9% du linéaire des réseaux : 14 points  
 Dates ou périodes de pose connues pour au moins 95% du linéaire des réseaux : 15 points 

1 à 15 points sous 
conditions  

0 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX (75 points) 
(Rappel : 40 points doivent avoir été obtenus globalement en partie A et B, pour pouvoir bénéficier de points supplémentaires) 

VP.256  Le plan des réseaux comporte une information géographique précisant l’altimétrie des canalisations, la moitié au moins du linéaire 
total des réseaux étant renseignée 

0 à 15 points sous 
conditions 0 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (postes de relèvement, postes de refoulement, déversoirs, ... 
oui : 10 points 

non : 0 point 
10 

VP.258  
Existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des équipements électromécaniques existants sur les 
ouvrages de collecte et de transport des eaux usées 

oui : 10 points 

non : 0 point 
5 

VP.259  Le plan ou l’inventaire mentionne le nombre de branchements pour chaque tronçon du réseau (nombre de branchements entre deux 
regards de visite) ; (seuls les services ayant la mission collecte sont concernés par cet item) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
0 

VP.260 L’inventaire récapitule et localise les interventions et travaux réalisés sur chaque tronçon de réseaux (curage curatif, désobstruction, 
réhabilitation, renouvellement, ...) 

oui : 10 points 

non : 0 point 
5 

VP.261 
Mise en œuvre d’un programme pluriannuel d’enquête et d’auscultation du réseau, un document rendant compte de sa réalisation. 
Y sont mentionnés les dates des inspections de l’état des réseaux, notamment par caméra, et les réparations ou travaux effectuées à 
leur suite 

oui : 10 points 

non : 0 point 
5 

VP.262 Mise en œuvre d’un programme pluriannuel de travaux de réhabilitation et de renouvellement (programme détaillé 
assorti d’un estimatif chiffré portant sur au moins 3 ans) 

oui : 5 points 

non : 0 point 
5 

TOTAL 120  20.6 
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 Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

En attente de fourniture des éléments par le service de Police de l’eau. 

A noter, que l’exploitation du réseau d’Annesse est en délégation SAUR a pris fin au 31/12/2023. 

 

 

 Conformité des équipements des stations de traitement des 
eaux usées (P204.3) 

En attente de fourniture des éléments par le service de Police de l’eau. 

 

 Conformité de la performance des ouvrages d'épuration 
(P205.3)  

En attente de fourniture des éléments par le service de Police de l’eau. 
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 Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation (P206.3) 

Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions 
suivantes :  

 Le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur,  
 La filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille 

𝑇𝑎𝑢𝑥 𝑑𝑒 𝑏𝑜𝑢𝑒𝑠 é𝑣𝑎𝑐𝑢é𝑒𝑠 𝑠𝑒𝑙𝑜𝑛 𝑙𝑒𝑠 𝑓𝑖𝑙𝑖è𝑟𝑒𝑠 𝑐𝑜𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒𝑠 à 𝑙𝑎 𝑟é𝑔𝑙𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 =  
𝑇𝑀𝑆 𝑎𝑑𝑚𝑖𝑠 𝑝𝑎𝑟 𝑓𝑖𝑙𝑖è𝑟𝑒 𝑐𝑜𝑛𝑓𝑜𝑟𝑚𝑒

𝑇𝑀𝑆 𝑡𝑜𝑡𝑎𝑙 é𝑣𝑎𝑐𝑢é 𝑝𝑎𝑟 𝑙𝑒𝑠 𝑓𝑖𝑙𝑖è𝑟𝑒𝑠
∗ 100 

 

Station Compostage (tMB - tMS) Taux de conformité (%) 

Agonac 8.13 100 

Annesse et Beaulieu 18.56- 100 

Antonne et Trigonant 15.30- 100 

Blis-et-Born - - - 100 

Cendrieux 0- - 

Chancelade - Andrivaux - - - - 

Chancelade - Beauronne - - - - 

Château l’Evêque - Bourg 15.05 100 

Château l’Evêque -Preyssac - - - 100 

La Chapelle Gonaguet 1,17 100 

La Douze  – Bourg - - - 100 

La Douze  – Les Versannes - - - 100 

Ligueux - - - - 

Manzac sur Vern - - - 100 

Marsaneix - - - 100 

Mensignac 8.62 100 

Razac sur l’Isle - - 14,30 100 

Saint Laurent des Bâtons - - - - 

Saint Michel de Villadeix - - - - 

Saint Pierre de Chignac - - - 100 

Sainte Alvère 6,30 - - 100 

Sarliac sur l'Isle - - 10,32 100 

Sarliac sur l'Isle - Le Buis - - - - 

Savignac les Eglises 7,70 - - 100 

Sorges 0,00 100 

Vergt 11,67 100 

(1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les 
boues a donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
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 Financement des investissements 
 

Les investissements réalisés en 2023 sont les suivants : 

 Exercice 2023 
Montants financiers HT des travaux 

engagés pendant le dernier 

exercice budgétaire 

5 00 000,00 € 

L’évolution des dépenses d’investissement au cour s des dernières années est la suivante :  

 

Le détail des principaux travaux réalisés au cours de l’exercice 2023 est joint en ennexe au présent rapport. 

 

Le montant prévisionnel des travaux pour l’année 2024 est de 7 000 000.00 €.  

Les travaux prévus en 2024 sont présentés en annexe. 

 

Rappel du PPI prévisionnel : 
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 Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

 Exercice 2022 Exercice 2023 

Indicateurs descriptifs des services 

D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un 
réseau de collecte des eaux usées, unitaire ou 
séparatif 

14 000 habitants 14 000 habitants 

D202.0 Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte 
des eaux usées 

- - 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration 72,01 tonnes de matières 
séches 

103,11 tonnes de matières 
sèches 

Indicateurs de performance 

P203.3 Conformité de la collecte des effluents aux 
prescriptions définies en application du décret 94-
469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 
2006 

100 % 100 % 

P204.3 Conformité des équipements d’épuration aux 
prescriptions définies en application du décret 94-
469 du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 
2006 

100 % 100 % 

P207.0 Montant des abandons de créances ou des 
versements à un fond de solidarité 

0 € 0 € 

P256.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité - an(s) - an(s) 

P202.2B
 
  

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale 
des réseaux de collecte des eaux usées 21 
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P205.3 Conformité de la performance des ouvrages 
d’épuration du service aux prescriptions nationales 
issues de la directive ERU 

- - 
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 ANNEXES 
 

 Travaux réalisés durant l’exercice 2023 
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 Travaux prévus pour l’année 2024 
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